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Convocation1 

 

Mardi 1er décembre 2020 – 13h00 

Rue du Lombard, 69 – 1000 Bruxelles 
Hémicycle 
 
En sa réunion du 30 octobre 2020, le Bureau élargi a décidé que les réunions budgétaires se 
tiendront de manière hybride (présentiel et visioconférence). 
Chaque groupe politique sera représenté par un.e député.e désigné.e par son/sa président.e 
de groupe. Le port du masque est obligatoire, en ce compris lors des prises de parole. 
Les autres député.e.s participent aux débats exclusivement en visioconférence. 
S’agissant d’une réunion à huis clos, les collaborateurs ne sont pas admis. 

 
 

Ordre du jour 

1. Election du Bureau de la commission (vote) 

2. Proposition d’ajustement du budget 2020 et de budget initial 2021 du Parlement 
francophone bruxellois  
doc. 21 (2020-2021) n° 1 

 
 Désignation du rapporteur / de la rapporteuse (vote) 

 Discussion générale 

 Discussion et vote des tableaux 

 Vote de l’ensemble 

3. Divers 

                                                           
1  Dans les conditions de l’article 20.1a du Règlement, les réunions de cette commission sont à huis clos.  
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Composition de la commission 

 
Présidence : à désigner 
Vice-présidences : à désigner, à désigner 
 
Membres : 
 
PS : M. Ridouane Chahid, Mme Isabelle Emmery, M. Marc-Jean Ghyssels 
Ecolo : Mme Barbara de Radiguès, M. Pierre-Yves Lux, M. Ahmed Mouhssin 
MR : Mme Alexia Bertrand, M. David Leisterh 
DéFI : M. Sadik Köksal, M. Michael Vossaert 
PTB : M. Jean-Pierre Kerckhofs, M. Luc Vancauwenberge 
 
 
 
 

Des votes sont susceptibles d'intervenir pour chaque point inscrit à l'ordre du jour. Ces votes seront pris en compte pour le calcul 
du montant de l'indemnité parlementaire (conformément à l'art. 24 du Règlement du Parlement francophone bruxellois). 


